
PROCÈS-VERBAL

Assemblée Générale Ordinaire

Association Sportive du Golf de Wimereux

Samedi 21 mars 2026 à 18h00 – Club House du Golf de Wimereux

1. Ouverture de la séance

L’Assemblée Générale Ordinaire de l’Association Sportive du Golf de Wimereux s’est 

tenue le samedi 21 mars 2026 à 18h00 sous la présidence de Madame Valérie 
Sobierajski, Présidente.

La Présidente remercie les membres présents pour leur participation et souligne la 
mobilisation des adhérents ayant confirmé leur présence via la newsletter et le 
formulaire en ligne.

L’ordre du jour est rappelé :

 Approbation du procès-verbal de l’AG 2025
 Rapport moral 
 Rapport financier 
 Rapports des commissions 
 Budget prévisionnel 2026 
 Questions diverses 
 Résultats des élections 

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 mars 
2025 (exercice 2024) – Résolution n° 1

Après avoir pris connaissance du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 15 mars 
2025, il est procédé au vote :

 votes contre : 0 

 abstentions : 0 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 

Le procès-verbal qui suit reprend les éléments qui ne figurent pas dans le diaporama présenté  
en Assemblée Générale. Le diaporama est annexé au procès-verbal. Les questions posées par  
les membres sont reprises en questions diverses.



3. Rapport moral de la Présidente

La Présidente présente le rapport moral de l’exercice 2025.

Effectifs et structure des membres

Le Golf de Wimereux compte 940 licenciés, soit une progression de +1,2 %, 

confirmant la solidité et l’attractivité du club. 

Le nombre de membres adultes s’établit à 588 en 2025 (dont 541 licenciés à 

Wimereux et 47 dans d’autres clubs). 

Le club compte :

 654 membres AS (jeunes inclus)
 286 licenciés indépendants 
 344 compétiteurs 
 5,7 cartes jouées en moyenne par compétiteur 
 index moyen : 30,7 
 fidélité moyenne : 10,6 ans 

L’âge moyen des membres est de 61 ans, proche de la moyenne nationale (62 

ans), ce qui confirme l’enjeu du renouvellement des pratiquants. 

Les statistiques montrent également que :

 22 % des nouveaux golfeurs arrêtent dès la première année 

 32 % des abandons concernent des joueurs de moins de trois ans de pratique 

Le club demeure un club de proximité, la majorité des membres résidant à environ 15 
minutes du golf.

Dynamique sportive

L’activité sportive du club reste soutenue :

 51 compétitions organisées en 2025 
 9 compétitions de classement supplémentaires 
 1 429 participants à la Grande Semaine 
 1 289 inscriptions en ligne en 45 minutes 

L’école de golf poursuit sa progression avec :

 La structuration d’une filière jeunes complète 
 La création d’une équipe U16 filles pour la première fois dans l’histoire du club
 Des participations aux compétitions de ligue 



Vie associative et gouvernance

La Présidente souligne la qualité d’implication du comité, particulièrement mobilisé 
dans les projets du club.

Le changement de l’ordre des trous constitue un exemple de décision importante 
prise collectivement avec les membres.

Il est rappelé que le golf est situé sur un site classé, impliquant des procédures 
réglementaires strictes pour les aménagements, pouvant générer certains délais 
mais garantissant la préservation du site. Parmi les conséquences liées au 
classement (code de l’environnement) signalons l’interdiction totale de toute publicité, 
et un principe de non-modification de l’aspect du site (sauf autorisation 
administrative)

Perspectives

La Présidente revient sur le renouvellement des membres de l’association, qui est un 
enjeu essentiel pour l’avenir du golf de Wimereux. L’âge moyen des membres 
augmente, il convient donc de mener des actions destinées à accueillir et fidéliser de 
nouveaux membres.

L’année 2026 sera marquée par un événement important :

le 125ème anniversaire du Golf de Wimereux, qui sera célébré le 11 août 
2026.

Enfin, la Présidente informe l’assemblée que le Comité directeur a engagé une 
réflexion de fond sur l’avenir du club. Les conclusions seront présentées à l’issue des 
travaux. 

Remerciements

La Présidente remercie :

 Le Directeur Nicolas Bouzin et son équipe 
 L’ensemble du personnel 
 Les membres du comité 
 Les bénévoles 
 Les partenaires et sponsors 
 L’ensemble des membres contribuant à l’esprit club 

Une pensée est adressée aux membres disparus au cours de l’année.



4. Rapport du Trésorier – Exercice 2025

Le Trésorier présente les comptes de l’exercice clos au 31 décembre 2025.

Produits

Le chiffre d’affaires 2025 s’élève à 1 612 374 € (+6,12 %) 

Principales recettes (et évolution par rapport à 2024) :

 Cotisations : 520 352 € (+7,03 %) 
 Green fees individuels : 366 502 € (+14,27 %), notamment grâce à une 

augmentation du tarif, et à une météo favorable à des périodes-clés.
 Green fees tour-opérateurs : 164 629 € (-6,30 %) 
 Total green fees : 531 131 € (+6,99 %) 
 Enseignement : 89 665 € (-5,45 %) 
 Proshop : 178 179 € (+5,23 %). Les recettes du proshop proviennent à plus de 

70 % des clients extérieurs
 Sponsoring : 35 028 € (-5,87 %) 

Conformément au souhait exprimé par l’assemblée générale depuis plusieurs 
années, les recettes se répartissent de manière équilibrée entre cotisations, green 
fees et autres produits. 

Charges

Les charges d’exploitation s’élèvent à : 1 570 459 € (+4,77 %) 

Achats et charges externes : 795 705 € (+5,24 %) 

Dette financière au 31 décembre 2025 : 216 029 € 

Remboursements :

 Emprunts : 65 401 € 

 Leasing matériel : 93 744 € 

Résultat 2025 : 34 176 € 

Ce résultat permettra notamment d’accompagner les investissements futurs, dont les 
projets liés à l’irrigation et à l’entretien du terrain.



5. Votes des résolutions

Résolution n°2

Après lecture du rapport moral et du rapport financier :

 Votes contre : 0 

 Abstentions : 0 

Les rapports sont approuvés à l’unanimité. 

Quitus est donné aux administrateurs pour leur gestion.

Résolution n°3

Affectation du résultat :

34 176 € intégrés au compte de capital social.

 votes contre : 0 

 abstentions : 0 

Résolution adoptée à l’unanimité. 

6. Rapport de la Commission Sportive

Laure Dubroeucq présente un bilan de la commission sportive sur cinq années afin 
de mieux mesurer les évolutions.

Axes principaux :

 Développement de l’école de golf, couronnée de succès : labellisation argent 
FFG, création d’une équipe U16 filles, 3ème au classement national du 
challenge des écoles de golf.

 Structuration des équipes 
 Animation sportive du club 

Le club compte :

 10 équipes engagées en championnat de France 
 4 équipes en Coupe des Hauts-de-France 
 De nombreuses animations sportives (championnats internes, compétitions 

débutants, compétitions EDG…) 

La politique sportive repose notamment sur la progression des jeunes joueurs vers 
les équipes adultes.

L’assemblée générale félicite Laure Dubroeucq pour le dynamisme de la commission 
et pour les bons résultats obtenus.



7. Rapport Commission Terrain

Philippe Taquet présente les activités de la commission terrain, dont certaines 
actions engagées fin 2025 se sont poursuivies début 2026 (les travaux sont liés à la 
saisonnalité, et pas au calendrier civil).

Principales actions réalisées :

 Rénovation de bunkers 
 Amélioration de zones paysagères 
 Entretien des départs 
 Acquisition de matériel d’entretien 
 Poursuite de la démarche biodiversité (label bronze FFGolf) 

Projets envisagés :

 Matériel supplémentaire 
 Robot de tonte
 Amélioration équipements terrain 

8. Rapport Commission Travaux

Travaux réalisés :

 Peinture cuisines 
 Rénovation véranda 
 Mobilier terrasse 
 Espace nettoyage chariots 
 Sécurisation étang 
 Aménagement entrée club house 

Parmi les perspectives envisagées, Patrice Ansel signale :

- L’extension du club house, avec des fonctionnalités répondant à la fois aux 
besoins du golf et aux attentes des membres. Le projet est complexe car la 
surface au sol additionnelle ne pourra pas excéder 50 m², et les contraintes 
administratives sont exigeantes. 

- D’autres travaux de long terme, qui feront l’objet d’un nouveau permis 
d’aménager



9. Rapport Commission Marketing & Animation

Missions principales :

 Communication auprès des membres
 Animation du club 
 Recrutement nouveaux golfeurs 
 Promotion du golf, en s’appuyant sur la FFG et des réseaux de promotion du 

golf en France et à l’étranger

Quelques résultats :

 67 newsletters envoyées (taux ouverture moyen 75 %) 
 Développement réseaux sociaux, avec un nombre croissant d’abonnés et de 

visiteurs
 Animations Ladies, Tamalous, Seniors Côte d’Opale qui poursuivent leur 

développement
 Journées portes ouvertes : moins d’éditions en 2025, mais un nombre de 

participants similaire
 Stages été 
 Offres hivernales en progression 

10. Questions diverses et échanges avec la salle

Plusieurs échanges ont porté sur le terrain, les conditions de jeu, la fréquentation du 
parcours, les réservations et le respect des règles de vie du club.

Question du forage

Le forage représente un investissement conséquent pour le club. Cet investissement 
est nécessaire car, nous l’avons constaté, nos réserves (les mares) sont insuffisantes 
pour faire face à des épisodes de sécheresse de plus en plus fréquents et intenses. 
L’objectif est de ne pas recourir aux réseaux de distribution des eaux, et donc de 
garantir notre autonomie. 

Un premier test sera mis en oeuvre dès que toutes les autorisations seront 
confirmées, et que les conditions techniques seront réunies pour le réaliser. Cette 
phase de test permettra de mesurer la qualité de l’eau (puisée à -50 mètres) et son 
adéquation à l’arrosage du parcours. 

Travaux d’entretien renforcés sur les greens

Il a été précisé que des travaux mécaniques plus réguliers seront menés sur les 
greens et avant-greens, afin d’en améliorer encore la qualité.
Ces interventions consisteront notamment en des opérations de pointage / aération, 
programmées tôt le matin, avec un démarrage possible dès 6 heures, afin de limiter 
autant que possible la gêne pour les joueurs.



Ces travaux devraient être réalisés chaque mois, par séquences de trois à cinq 
greens, avec une intervention pouvant durer environ une demi-heure par green.

Les membres sont invités à faire preuve de compréhension à l’égard de l’équipe 
terrain pendant ces opérations, indispensables à l’amélioration durable de l’état des 
surfaces de jeu.

Incivilités et respect de l’étiquette

La question des incivilités a de nouveau été abordée en séance.
Il est rappelé que la convivialité et le respect constituent des valeurs essentielles de 
l’esprit du Golf de Wimereux.

À ce titre, il est souligné qu’un comportement courtois commence par des gestes 
simples, notamment le fait de saluer les autres joueurs sur le parcours.

Il est également rappelé que le respect du terrain passe par :

 Le relevage des pitches, 
 Le ratissage des bunkers, 
 Le respect général du parcours et des installations, 
 Ainsi que l’interdiction d’abandonner des déchets ou objets divers sur le 

terrain. 

Le comité réaffirme sa vigilance sur ces sujets, dans l’intérêt collectif et pour 
préserver la qualité du jeu comme l’ambiance du club. C’est aussi le rôle de chaque 
membre de l’association de faire respecter les bonnes pratiques, et/ou de signaler 
les comportements inappropriés.

Fréquentation du parcours

Certains membres considèrent que l’accès au parcours est plus difficile, au moins à 
certaines périodes.

Pourtant, le nombre de membres est globalement stable depuis plusieurs années, 
tout comme le nombre de green-fees. Il est probable que les nouveaux membres 
jouent davantage que les plus anciens, mais est-ce un inconvénient dans une club 
sportif ?

Depuis 2025, des créneaux horaires sont dorénavant réservés aux membres (hors 
green fees) entre les départs les jours de compétitions.

Des pistes sont à creuser pour :

- Inciter les membres à compléter les tee-times (de nombreux départs d’une ou 
deux personnes), comme cela se pratique dans la majorité des golfs,

- Limiter les réservations non honorées (c’est une forme d’incivilité)

11. Budget prévisionnel 2026 – Résolution 4



Le budget prévisionnel 2026 est présenté à l’assemblée conformément à l’ordre du 
jour. 

La résolution n°4 est adoptée à l’unanimité

12. Résultat des élections

443 membres sont inscrits sur la liste électorale.
146 votants ont participé au scrutin.

Résultats :

 Patrice Ansel : 135 voix 
 Laure Dubroeucq : 141 voix 
 Jean-Marc Grosheitsch : 136 voix 
 Frédéric Launoy : 138 voix 

Sont élus au comité :

 Patrice Ansel 
 Laure Dubroeucq 
 Jean-Marc Grosheitsch 
 Frédéric Launoy 

Le comité se réunira le 1er avril afin de définir la composition du bureau et la 
répartition des commissions.

13. Clôture de la séance

La séance est levée après remerciements adressés à l’ensemble des membres pour 
leur participation.

Les participants sont invités à partager le verre de l’amitié.


